
Marque de commerce - Trade-mark

Date

N° de Dossier - File Number

N° d'enregistrement - Registration Number

Registraire des marques de commerce
Registrar of Trade-marks

Contact:

I wish to remind you that the registration of the above
described trade-mark was subject to renewal on:

The fee for the renewal of a trade-mark is $400.00, or $350.00
if submitted on-line via the CIPO website, as prescribed in
schedule I of the Trade-marks Regulations. The remittance
should be made payable to the Receiver General for Canada.
Please quote the registration and file numbers in order to
ensure proper identification.

Pursuant to section 46(2) of the Trade-Marks Act, you are
hereby notified that the Registrar will have no alternative but
to expunge the registration of this trade-mark if the prescribed
renewal fee is not paid within 6 months from the date of this
notice.

If you have already paid the above mentioned fee, please
disregard this notice.

Permettez-moi de vous rappeler que l'enregistrement de la
marque de commerce décrite ci-dessus était sujet à
renouvellement le : 

Le droit de renouvellement d'une marque de commerce est de
400,00$, ou de 350.00$ si soumis en ligne via le site Internet
de l'OPIC, tel que prescrit à l'annexe I du Règlement sur les
marques de commerce et le paiement doit être fait à l'ordre du
Receveur Général du Canada. Veuillez indiquer les numéros
d'enregistrement et de dossier pour fins d'identification.

Conformément à l'article 46(2) de la Loi sur les marques de
commerce, vous êtes avisé par la présente que le registraire se
verra tenu de radier l'enregistrement de la marque de
commerce en rubrique si le droit de renouvellement prescrit
n'est pas acquitté dans les 6 mois de la date du présent avis.

Si vous avez déjà versé le montant susmentionné, veuillez ne
pas tenir compte de cet avis.
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Registrar of Trade-marks
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I wish to remind you that the registration of the above
described trade-mark was subject to renewal on:

The fee for the renewal of a trade-mark is $400.00, or $350.00
if submitted on-line via the CIPO website, as prescribed in
schedule I of the Trade-marks Regulations. The remittance
should be made payable to the Receiver General for Canada.
Please quote the registration and file numbers in order to
ensure proper identification.

Pursuant to section 46(2) of the Trade-Marks Act, you are
hereby notified that the Registrar will have no alternative but
to expunge the registration of this trade-mark if the prescribed
renewal fee is not paid within 6 months from the date of this
notice.

If you have already paid the above mentioned fee, please
disregard this notice.

Permettez-moi de vous rappeler que l'enregistrement de la
marque de commerce décrite ci-dessus était sujet à
renouvellement le : 

Le droit de renouvellement d'une marque de commerce est de
400,00$, ou de 350.00$ si soumis en ligne via le site Internet
de l'OPIC, tel que prescrit à l'annexe I du Règlement sur les
marques de commerce et le paiement doit être fait à l'ordre du
Receveur Général du Canada. Veuillez indiquer les numéros
d'enregistrement et de dossier pour fins d'identification.

Conformément à l'article 46(2) de la Loi sur les marques de
commerce, vous êtes avisé par la présente que le registraire se
verra tenu de radier l'enregistrement de la marque de
commerce en rubrique si le droit de renouvellement prescrit
n'est pas acquitté dans les 6 mois de la date du présent avis.

Si vous avez déjà versé le montant susmentionné, veuillez ne
pas tenir compte de cet avis.
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